
PROVINCE DE QUÉBEC  
VILLE DE CÔTE SAINT-LUC 
 - 1-  21 décembre 2022 
 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPECIALE DU CONSEIL, TENUE LE 
MERCREDI 21 DÉCEMBRE 2022 AU 5801 BOULEVARD CAVENDISH, CÔTE 
SAINT-LUC, À 18H30 

 
 ÉTAIENT PRÉSENTS : 

 
  Le maire Mitchell Brownstein, B. Comm., B.D.C., LL.B. présidant  
  Le conseiller Sidney Benizri 
  La conseillère Dida Berku, B.D.C. 
  Le conseiller Mike Cohen, B.A    
  Le conseiller Steven Erdelyi, B.Sc., B.Ed. 
  Le conseiller Mitch Kujavsky, B. Comm. 
  La conseillère Andee Shuster  

 
 
 ÉTAIENT AUSSI PRÉSENTS : 

  Me Jonathan Shecter, directeur général, directeur des Services 
juridiques et greffier 

  Mme Florine Agbognihoue, assistante-greffière, agissant à titre de 
secrétaire de réunion 

 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question n'a été posée. 
 
 
221246 
RÈGLEMENT 2612 INTITULÉ : « RÈGLEMENT 2612 CONCERNANT LES TAXES 
POUR L’EXERCICE FINANCIER 2023 DE LA VILLE DE CÔTE SAINT-LUC » 

Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI 
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANDEE SHUSTER 
 
 ET RÉSOLU : 
 

« QUE le règlement 2612 intitulé : « Règlement 2612 concernant les taxes pour 
l’exercice financier 2023 de la Ville de Côte Saint-Luc » soit et est, par la présenté, 
adopté. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221247 
RÈGLEMENT 2574-2 AMENDANT LE RÈGLEMENT 2574 INTITULÉ : « 
RÈGLEMENT 2574 INSTITUANT UN PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE POUR 
L’ACHAT ET L’INSTALLATION D’UNE BORNE DE RECHARGE ÉLECTRIQUE 
DOMESTIQUE » AFIN D’AMENDER LA SOURCE DE FINANCEMENT AU 
BUDGET DE FONCTIONNEMENT DE 2023 
 

Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI 
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU 
 

ET RÉSOLU : 
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 « QUE le règlement 2574-2 amendant le règlement 2574 intitulé : 
« Règlement 2574 instituant un programme d’aide financière pour l’achat et 
l’installation d’une borne de recharge électrique domestique » afin d’amender la 
source de financement au budget de fonctionnement de 2023 » soit et est, par la 
présenté, adopté. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221248 
AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT 2603 À ÊTRE INTITULÉ : « RÈGLEMENT 
AUTORISANT UN EMPRUNT DE 1 386 000 $ POUR LE REMPLACEMENT DE 
DIVERSES CONDUITES DE SERVICE EN PLOMB SUR LE TERRITOIRE DE LA 
VILLE DE CÔTE SAINT-LUC » 
 
Le conseiller Steven Erdelyi a donné avis de motion que le règlement 2603 à être 
intitulé : « Règlement autorisant un emprunt de 1 386 000 $ pour le remplacement 
de diverses conduites de service en plomb sur le territoire de la Ville de Côte Saint-
Luc » sera présenté à une réunion subséquente pour adoption.  
 
Le conseiller Steven Erdelyi a mentionné l’objet du règlement 2603 à être intitulé : 
« Règlement autorisant un emprunt de 1 386 000 $ pour le remplacement de 
diverses conduites de service en plomb sur le territoire de la Ville de Côte Saint-
Luc ». 
 
 
221249 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2603 À ÊTRE INTITULÉ : « RÈGLEMENT 
AUTORISANT UN EMPRUNT DE 1 386 000 $ POUR LE REMPLACEMENT DE 
DIVERSES CONDUITES DE SERVICE EN PLOMB SUR LE TERRITOIRE DE LA 
VILLE DE CÔTE SAINT-LUC » 
 
Le conseiller Steven Erdelyi a déposé le projet de règlement 2603 à être intitulé : 
« Règlement autorisant un emprunt de 1 386 000 $ pour le remplacement de 
diverses conduites de service en plomb sur le territoire de la Ville de Côte Saint-
Luc » 
 
 
221250 
AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT 2604 À ÊTRE INTITULÉ : « RÈGLEMENT 
AUTORISANT UN EMPRUNT DE 546 000 $, Y COMPRIS LES FRAIS 
PROFESSIONNELS, POUR LA RÉFECTION DE DIVERS TROTTOIRS 
APPARTENANT À LA VILLE DE CÔTE SAINT-LUC » 

 
Le conseiller Steven Erdelyi a donné avis de motion que le règlement 2604 à être 
intitulé : « Règlement autorisant un emprunt de 546 000 $, y compris les frais 
professionnels, pour le resurfaçage de rues et la réfection de divers trottoirs 
appartenant à la Ville de Côte Saint-Luc » sera présenté à une réunion subséquente 
pour adoption.  
 
Le conseiller Steven Erdelyi a mentionné l’objet du règlement 2604 à être intitulé : 
« Règlement autorisant un emprunt de 546 000 $, y compris les frais professionnels, 
pour la réfection de divers trottoirs appartenant à la Ville de Côte Saint-Luc ». 
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221251 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2604 À ÊTRE INTITULÉ : « RÈGLEMENT 
AUTORISANT UN EMPRUNT DE 546 000 $, Y COMPRIS LES FRAIS 
PROFESSIONNELS, POUR LA RÉFECTION DE DIVERS TROTTOIRS 
APPARTENANT À LA VILLE DE CÔTE SAINT-LUC » 
 
Le conseiller Steven Erdelyi a déposé le projet de règlement 2604 à être intitulé : 
« Règlement autorisant un emprunt de 546 000 $, y compris les frais professionnels, 
pour la réfection de divers trottoirs appartenant à la Ville de Côte Saint-Luc ». 
 
 
221252 
AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT 2605 À ÊTRE INTITULÉ : « RÈGLEMENT 
AUTORISANT UN EMPRUNT DE 1 252 000 $, Y COMPRIS LES FRAIS 
PROFESSIONNELS, POUR L’ACHAT ET L’INSTALLATION DES LUMIÈRES DE 
RUE DEL, DE CONDUITS ET DE FILS ÉLECTRIQUES POUR LES LUMIÈRES 
DE RUE À DIVERS ENDROITS SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE CÔTE 
SAINT-LUC » 
 
Le conseiller Steven Erdelyi a donné avis de motion que le règlement 2605 à être 
intitulé : « Règlement autorisant un emprunt de 1 252 000 $, y compris les frais 
professionnels, pour l’achat et l’installation des lumières de rue DEL, de conduits et 
de fils électriques pour les lumières de rue à divers endroits sur le territoire de la 
Ville de Côte Saint-Luc » sera présenté à une réunion subséquente pour adoption.  
 
Le conseiller Steven Erdelyi a mentionné l’objet du règlement 2605 à être intitulé : 
« Règlement autorisant un emprunt de 1 252 000 $, y compris les frais 
professionnels, pour l’achat et l’installation des lumières de rue DEL, de conduits et 
de fils électriques pour les lumières de rue à divers endroits sur le territoire de la 
Ville de Cote Saint-Luc ». 
 
 
221253 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2605 À ÊTRE INTITULÉ : « RÈGLEMENT 
AUTORISANT UN EMPRUNT DE 1 252 000 $, Y COMPRIS LES FRAIS 
PROFESSIONNELS, POUR L’ACHAT ET L’INSTALLATION DES LUMIÈRES DE 
RUE DEL, DE CONDUITS ET DE FILS ÉLECTRIQUES POUR LES LUMIÈRES 
DE RUE À DIVERS ENDROITS SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE CÔTE 
SAINT-LUC » 
 
Le conseiller Steven Erdelyi a déposé le projet de règlement 2605 à être intitulé : 
« Règlement autorisant un emprunt de 1 252 000 $, y compris les frais 
professionnels, pour l’achat et l’installation des lumières de rue DEL, de conduits et 
de fils électriques pour les lumières de rue à divers endroits sur le territoire de la 
Ville de Côte Saint-Luc ». 
 
 
221254 
AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT 2606 À ÊTRE INTITULÉ : « RÈGLEMENT 
AUTORISANT UN EMPRUNT DE 215 000 $ POUR L’ACHAT ET LA 
PLANTATION DE DIVERS ARBRES SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE 
CÔTE SAINT-LUC » 

 
Le conseiller Steven Erdelyi a donné avis de motion que le règlement 2606 à être 
intitulé : « Règlement autorisant un emprunt de 215 000 $ pour l’achat et la 
plantation de divers arbres sur le territoire de la Ville de Côte Saint-Luc » sera 
présenté à une réunion subséquente pour adoption.  
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Le conseiller Steven Erdelyi a mentionné l’objet du règlement 2606 à être intitulé : 
« Règlement autorisant un emprunt de 215 000 $ pour l’achat et la plantation de 
divers arbres sur le territoire de la Ville de Côte Saint-Luc ». 
 
 
221255 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2606 À ÊTRE INTITULÉ : « RÈGLEMENT 
AUTORISANT UN EMPRUNT DE 215 000 $ POUR L’ACHAT ET LA 
PLANTATION DE DIVERS ARBRES SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE 
CÔTE SAINT-LUC » 
 
Le conseiller Steven Erdelyi a déposé le projet de règlement 2606 à être intitulé : 
« Règlement autorisant un emprunt de 215 000 $ pour l’achat et la plantation de 
divers arbres sur le territoire de la Ville de Côte Saint-Luc ». 
 
 
221256 
AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT 2607 À ÊTRE INTITULÉ : « RÈGLEMENT 
AUTORISANT UN EMPRUNT DE 300 000 $, Y COMPRIS LES FRAIS 
PROFESSIONNELS, POUR L’ACHAT ET L’INSTALLATION D’UNE CLÔTURE 
POUR LE TERRAIN DE BASEBALL DU PARC KIRWAN SITUÉ AU 5732 
AVENUE WENTWORTH DANS LA VILLE DE CÔTE SAINT-LUC » 

 
Le conseiller Steven Erdelyi a donné avis de motion que le règlement 2607 à être 
intitulé : « Règlement autorisant un emprunt de 300 000 $, y compris les frais 
professionnels, pour l’achat et l’installation d’une clôture pour le terrain de baseball 
du parc Kirwan situé au 5732 avenue Wentworth dans la Ville de Côte Saint-Luc » 
sera présenté à une réunion subséquente pour adoption.  
 
Le conseiller Steven Erdelyi a mentionné l’objet du règlement 2607 à être intitulé : 
« Règlement autorisant un emprunt de 300 000 $, y compris les frais professionnels, 
pour l’achat et l’installation d’une clôture pour le terrain de baseball du parc Kirwan 
situé au 5732 avenue Wentworth dans la Ville de Côte Saint-Luc ». 
 
 
221257 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2607 À ÊTRE INTITULÉ : « RÈGLEMENT 
AUTORISANT UN EMPRUNT DE 300 000 $, Y COMPRIS LES FRAIS 
PROFESSIONNELS, POUR L’ACHAT ET L’INSTALLATION D’UNE CLÔTURE 
POUR LE TERRAIN DE BASEBALL DU PARC KIRWAN SITUÉ AU 5732, 
AVENUE WENTWORTH DANS LA VILLE DE CÔTE SAINT-LUC » 
  
Le conseiller Steven Erdelyi a déposé le projet de règlement 2607 à être intitulé : 
« Règlement autorisant un emprunt de 300 000 $, y compris les frais professionnels, 
pour l’achat et l’installation d’une clôture pour le terrain de baseball du parc Kirwan 
situé au 5732, avenue Wentworth dans la Ville de Côte Saint-Luc ». 
 
 
221258 
AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT 2608 À ÊTRE INTITULÉ : « RÈGLEMENT 
AUTORISANT UN EMPRUNT DE 1 970 000 $, Y COMPRIS LES FRAIS 
PROFESSIONNELS, POUR DIVERSES RÉNOVATIONS AU CENTRE 
COMMUNAUTAIRE AQUATIQUE (CCA) SITUÉ AU 5794, AVENUE 
PARKHAVEN ET AU CENTRE RÉCRÉATIF SITUÉ AU 7500, CHEMIN MACKLE 
DANS LA VILLE DE CÔTE SAINT-LUC ». 

 
Le conseiller Steven Erdelyi a donné avis de motion que le règlement 2608 à être 
intitulé : « Règlement autorisant un emprunt de 1 970 000 $, y compris les frais 
professionnels, pour diverses rénovations au centre communautaire aquatique 
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(CCA) situé au 5794, avenue Parkhaven et au centre récréatif situé au 7500, chemin 
Mackle » sera présenté à une réunion subséquente pour adoption.  
 
Le conseiller Steven Erdelyi a mentionné l’objet du règlement 2608 à être intitulé : 
« Règlement autorisant un emprunt de 1 970 000 $, y compris les frais 
professionnels, pour diverses rénovations au centre communautaire aquatique 
(CCA) situé au 5794, avenue Parkhaven et au centre récréatif situé au 7500, chemin 
Mackle dans la Ville de Côte Saint-Luc ». 
 
 
221259 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2608 À ÊTRE INTITULÉ : « RÈGLEMENT 
AUTORISANT UN EMPRUNT DE 1 970 000 $, Y COMPRIS LES FRAIS 
PROFESSIONNELS, POUR DIVERSES RÉNOVATIONS AU CENTRE 
COMMUNAUTAIRE AQUATIQUE (CCA) SITUÉ AU 5794, AVENUE 
PARKHAVEN ET AU CENTRE RÉCRÉATIF SITUÉ AU 7500, CHEMIN MACKLE 
DANS LA VILLE DE CÔTE SAINT-LUC ». 
 
Le conseiller Steven Erdelyi a déposé le projet de règlement 2608 à être intitulé : 
« Règlement autorisant un emprunt de 1 970 000 $, y compris les frais 
professionnels, pour diverses rénovations au centre communautaire aquatique 
(CCA) situé au 5794, avenue Parkhaven et au centre récréatif situé au 7500, chemin 
Mackle dans la Ville de Côte Saint-Luc ». 
 
 
221260 
AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT 2609 À ÊTRE INTITULÉ : « RÈGLEMENT 
AUTORISANT UN EMPRUNT DE 186 000 $ POUR L’ACHAT DE VÉHICULES ET 
D’ÉQUIPEMENTS » 

 
Le conseiller Steven Erdelyi a donné avis de motion que le règlement 2609 à être 
intitulé : « Règlement autorisant un emprunt de 186 000 $ pour l’achat de véhicules 
et d’équipements » sera présenté à une réunion subséquente pour adoption.  
 
Le conseiller Steven Erdelyi a mentionné l’objet du règlement 2609 à être intitulé : 
« Règlement autorisant un emprunt de 186 000 $ pour l’achat de véhicules et 
d’équipements ». 
 
 
221261 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2609 À ÊTRE INTITULÉ : « RÈGLEMENT 
AUTORISANT UN EMPRUNT DE 186 000 $ POUR L’ACHAT DE VÉHICULES ET 
D’ÉQUIPEMENTS » 
 
Le conseiller Steven Erdelyi a déposé le projet de règlement 2609 à être intitulé : 
« Règlement autorisant un emprunt de 186 000 $ pour l’achat de véhicules et 
d’équipements ». 
 
 
221262 
AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT 2610 À ÊTRE INTITULÉ : « RÈGLEMENT 
AUTORISANT UN EMPRUNT DE 445 000 $ POUR L’ACHAT DE VÉHICULES 
LOURDS ET D’ÉQUIPEMENTS POUR VÉHICULES LOURDS » 
 
Le conseiller Steven Erdelyi a donné avis de motion que le règlement 2610 à être 
intitulé : « Règlement autorisant un emprunt de 445 000 $ pour l’achat de véhicules 
lourds et d’équipements pour véhicules lourds » sera présenté à une réunion 
subséquente pour adoption.  
 



PROVINCE DE QUÉBEC  
VILLE DE CÔTE SAINT-LUC 
 - 6-  21 décembre 2022 
 
 
Le conseiller Steven Erdelyi a mentionné l’objet du règlement 2610 à être intitulé : 
« Règlement autorisant un emprunt de 445 000 $ pour l’achat de véhicules lourds 
et d’équipements pour véhicules lourds ». 
 
 
221263 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2610 À ÊTRE INTITULÉ : « RÈGLEMENT 
AUTORISANT UN EMPRUNT DE 445 000 $ POUR L’ACHAT DE VÉHICULES 
LOURDS ET D’ÉQUIPEMENTS POUR VÉHICULES LOURDS » 
 
Le conseiller Steven Erdelyi a déposé le projet de règlement 2610 à être intitulé : 
« Règlement autorisant un emprunt de 445 000 $ pour l’achat de véhicules lourds 
et d’équipements pour véhicules lourds ». 
 
 
221264 
AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT 2611 À ÊTRE INTITULÉ : « RÈGLEMENT 2611 
POUR DES RÉNOVATIONS À COMPLÉTER AU BÂTIMENT DU CHALET DU 
PARC SINGERMAN SITUÉ AU 5564 ROBINSON DANS LA VILLE DE CÔTE 
SAINT-LUC ET L’APPLICATION DE LA SOMME DE 123 900 $ PROVENANT 
DES SOLDES DISPONIBLES DE DIVERS RÈGLEMENTS EN VUE DE 
FINANCER UNE DÉPENSE DE 123 900 $ » 
 
Le conseiller Steven Erdelyi a donné avis de motion que le règlement 2611 à être 
intitulé : « Règlement 2611 pour des rénovations à compléter au bâtiment du chalet 
du parc Singerman situé au 5564 Robinson dans la Ville de Côte Saint-Luc et 
l’application de la somme de 123 900 $ provenant des soldes disponibles de divers 
règlements en vue de financer une dépense de 123 900 $ » sera présenté à une 
réunion subséquente pour adoption.  
 
Le conseiller Steven Erdelyi a mentionné l’objet du règlement 2611 à être intitulé : 
« Règlement 2611 pour des rénovations à compléter au bâtiment du chalet du parc 
Singerman situé au 5564 Robinson dans la Ville de Côte Saint-Luc et l’application 
de la somme de 123 900 $ provenant des soldes disponibles de divers règlements 
en vue de financer une dépense de 123 900 $». 
 
 
221265 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2611 À ÊTRE INTITULÉ : « RÈGLEMENT 
2611 POUR DES RÉNOVATIONS À COMPLÉTER AU BÂTIMENT DU CHALET 
DU PARC SINGERMAN SITUÉ AU 5564 ROBINSON DANS LA VILLE DE CÔTE 
SAINT-LUC ET L’APPLICATION DE LA SOMME DE 123 900 $ PROVENANT 
DES SOLDES DISPONIBLES DE DIVERS RÈGLEMENTS EN VUE DE 
FINANCER UNE DÉPENSE DE 123 900 $ ». 
 
Le conseiller Steven Erdelyi a déposé le projet de règlement 2611 à être intitulé : 
« Règlement 2611 pour des rénovations à compléter au bâtiment du chalet du parc 
Singerman situé au 5564 Robinson dans la Ville de Côte Saint-Luc et l’application 
de la somme de 123 900 $ provenant des soldes disponibles de divers règlements 
en vue de financer une dépense de 123 900 $ ». 
 
221266 
MAINTIEN DU STATUT D’ORGANISME RECONNU EN VERTU DE LA CHARTE 
DE LA LANGUE FRANCAISE 
 
CONSIDÉRANT l’avis donné le 12 décembre 2022 par l’Office québécois de la 
langue française (ci-après « Office ») à l’effet que la Ville ne remplirait plus la 
condition exigée par l’article 29.1 de la Charte de la langue française 
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(RLRQ, c. C-11) (ci-après « Charte »), c’est-à-dire que plus de la moitié des 
résidentes et résidents de son territoire sont de langue maternelle anglaise;  
 
CONSIDÉRANT que selon les données démolinguistiques recueillies lors du 
recensement  2021 de Statistique Canada, 46,0 % des résidentes et résidents de la 
municipalité ont déclaré avoir l’anglais comme langue maternelle;  
 
CONSIDÉRANT que suivant l’article 29.2 de la Charte, la reconnaissance obtenue 
par la municipalité lui sera retirée, du seul effet de la loi, à l’échéance d’un délai de 
120 jours à compter de la réception de l’avis transmis par l’Office; 
 
CONSIDÉRANT que cette reconnaissance est toutefois maintenue si la municipalité 
adopte, avant cette échéance, une résolution à cette fin et en avise l’Office, sans 
délai; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt de la Ville de conserver son statut 
d’organisme reconnu; 
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN EDELYI  

APPUYÉ PAR LES CONSEILLERS ANDEE SHUSTER, DIDA    
BERKU, SIDNEY BENIZRI, MIKE COHEN, MITCH KUJAVSKY ET LE 
MAIRE MITCHELL BROWNSTEIN  

 
 ET RÉSOLU : 
 

 « QUE le conseil municipal confirme son intention de maintenir le statut de la 
Ville de Côte Saint-Luc à titre d’organisme reconnu par la Charte de la langue 
française; 
 

QU’une copie certifiée conforme de la présente résolution soit transmise à 
l’Office québécois de la langue française, sans délai. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221267 
RESSOURCES HUMAINES – SERVICES JURIDIQUES – EMBAUCHE D’UNE 
DIRECTRICE DES SERVICES JURIDIQUES ET GREFFIÈRE 
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc ratifie l’embauche de Pascalie 
Tanguay comme Directrice des Services Juridiques et Greffière à compter du 
23 janvier 2023; 
 

QU’UN certificat du trésorier sera délivré au cours de l’exercice 2023 par le 
trésorier de la Ville, attestant de la disponibilité des fonds pour couvrir les dépenses 
décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question n'a été posée. 
 
 
221268 
APPROBATION DE L’AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANDEE SHUSTER 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
 
 ET RÉSOLU : 
 

« QUE le conseil autorise le maire à ajourner la séance. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
À 19 H 14, LE MAIRE MITCHELL BROWNSTEIN A DÉCLARÉ LA SÉANCE 
AJOURNÉE. 
 
 
_______________________  
MITCHELL BROWNSTEIN 
MAIRE   
 
 
_______________________  
FLORINE AGBOGNIHOUE 
ASSISTANTE-GREFFIÈRE 
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